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TELETHON 2006, UN DEFI A RELEVER  !! 
Organisateurs dévoués des précédentes 
éditions depuis 5 ans, Françoise et Pierre Le 
Gorrec ne peuvent cette année assumer cette 
responsabilité.  

La quinzaine de personnes présentes lors de la 
réunion du 23 octobre a décidé de préparer le 
« Téléthon 2006 ». D'ores et déjà celui-ci prend 
forme, des initiatives et des engagements ont 
été pris pour faire que cet événement puisse 
avoir lieu le 9 Décembre.  

La prochaine réunion est prévue le lundi 13 
novembre à 18h30 à la Mairie  pour faire le 
point sur l'organisation de cet événement.  
Un appel est à nouveau lancé vers tous les Trébeurdinais pour trouver des bonnes volontés désireuses 
d'assumer la coordination de cette manifestation. Les nouvelles idées sont les bien venues pour réussir le 
challenge que représente la lutte contre la myopathie. 

Mobilisons-nous, ce combat nous concerne tous, il n'est pas trop tard pour apporter votre concours ! 

 A tous, rendez-vous le 9 Décembre !  
 

AMBIANCE ET BONNE HUMEUR CHEZ NOS ANCIENS ….. 

Le traditionnel repas des anciens 
s'est tenu le samedi 14 Octobre à la 
salle de Mézascol. Le beau temps 
était au rendez-vous et le menu de 
qualité. Salués par le Maire, les 280 
convives, ont passé un excellent 
après-midi où chansons, musique, 
sketches et danses ont égayé le 
repas. La bonne humeur était au 
rendez-vous. 
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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 SEPTEMBRE 2006 
 

MODIFICATIONS AU SEIN DU 
CONSEIL MUNICIPAL  

Jean CHARPY ayant informé le Maire 
et le Sous-Préfet de son souhait, 
compte-tenu de ses autres 
responsabilités (Pays Touristique et 
autres mandats), d’être déchargé de 
ses fonctions d’Adjoint aux Finances 
tout en maintenant sa participation au 
Conseil Municipal et en poursuivant 
les actions  qu’il a engagées dans le 
cadre du plan de développement 
touristique de Trébeurden : 

- Le Maire INFORME le Conseil 
Municipal que le Sous-Préfet a 
accepté la démission de Monsieur 
Jean CHARPY à compter du 30 
septembre 2006 de ses fonctions 
d’Adjoint. Le Maire le remercie pour 
le travail effectué notamment lors de 
la préparation et l’exécution des 
budgets et souhaite la poursuite 
d’une collaboration dans ce 
domaine.  

- Le poste de 4ème Adjoint devenant 
vacant, le Maire, FAIT PROCEDER 
à l'élection d'un adjoint chargé des 
finances communales. A l'issu de ce 
scrutin, Madame Géraldine LE 
MASSON est installée à ce poste à 
compter du 1er octobre 2006. 

- Après la décision de créer un poste 
de conseiller délégué chargé du 
tourisme et de la vie économique, le 
Conseil Municipal DESIGNE 
Monsieur Jean CHARPY pour 
occuper cette fonction à compter du 
1er octobre 2006. 

FINANCES 
Le Conseil Municipal : 
- APPROUVE une décision 

modificative dans le budget de la 
Commune à hauteur de 2 000 €. 

- APPROUVE le versement d’une 
indemnité de conseil d’un montant 
de 884,43 € brut à Monsieur Patrick 
BERTHEUIL, Receveur Municipal. 

- APPROUVE le versement 
d’indemnités aux six stagiaires qui, 
au cours de l’été, ont participé au 
fonctionnement du Centre de Loisirs 
Sans Hébergement, ainsi qu'aux 
mini camps extérieurs. 

- APPROUVE le versement d’une 
subvention de fonctionnement d’un 
montant de 150 € à l’association 
Axel ‘Air organisatrice en partenariat 
avec l’école de voile de la 
manifestation “ Steven’s Cup ” les 
23 et 24 septembre à Trébeurden, 

- APPROUVE le versement d’une 
subvention de fonctionnement d’un 

montant de 190 € à l’association 
“ Musique pour tous ”. 

CONTRAT DE STATION 
Par délibération du 07 mai 2004, le 
Conseil Municipal avait décidé de 
s’associer aux communes de 
Trégastel et Pleumeur-Bodou pour 
présenter conjointement une 
candidature à la conclusion d’un 
contrat de station avec le Conseil 
Général. 

L'étude confiée au Cabinet "Planeth 
Consultants" a abouti à l'élaboration 
d'un projet de "Contrat de Station" qui 
vient d'être approuvée par la 
Commission Permanente du Conseil 
Général. Après en avoir débattu, le 
conseil Municipal APPROUVE le 
projet de convention qui lui est 
proposé, lequel précise les 
engagements pris et les conditions de 
mise en œuvre, ainsi que les 
modalités de financement du Conseil 
Général. 

VOIRIE : PROGRAMME 2006 
Le Conseil Municipal: 
- APPROUVE le projet le projet 

d’aménagement du chemin du 
Gavel pour un coût prévisionnel de 
travaux de 123 902,50 euros HT. 

- APPROUVE le projet de réfection 
de la rue de Bihit pour un coût 
prévisionnel de travaux de 43 
122,50 euros HT. 

- APPROUVE le projet 
d’aménagement de sécurité du 
carrefour de Boquello pour un coût 
prévisionnel de travaux de 153 240 
euros HT, auquel il convient 
d'ajouter l'installation d’un mât 
central d'éclairage pour un montant 
estimatif de 9 300 € TTC. 

AFFERMAGE DU SERVICE 
D'EAU POTABLE  

Après avoir pris connaissance que le 
contrat d’affermage pour l’exploitation 
du service de l’eau potable arrivera à 
échéance le 31 décembre 2007, le 
Conseil Municipal : 
- EMET un avis de principe favorable 

à la reconduction d’une délégation 
de service public par affermage 
pour l’exploitation du service de 
l’eau potable, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à 
solliciter la Direction 
Départementale de l’Agriculture et 
la Forêt (DDAF) pour la passation 
d’un marché de prestation de 
service relatif à une assistance 
dans le cadre de la procédure de 
délégation de service public. 

ASSAINISSEMENT 
Le Conseil Municipal ADOPTE 
l’Avant-Projet d’extension du réseau 
assainissement- eaux usées des rues 
de Kernévez et de Bérivoallan pour 
un montant hors taxes de 173 000 €, 
comprenant une tranche ferme (520 
mètres de réseau rue de Kernevez et 
début de la rue de Bérivoallan), pour 
un montant de 130 271 € HT  et une 
tranche conditionnelle (270 mètres de 
réseau rue de Bérivoallan), pour un 
montant de 42 729 € HT. 
Cette opération sera inscrite au 
prochain programme subventionné 
du Conseil Général. 

COMPLEXE SPORTIF 
Faisant suite aux conclusions de 
l’étude menée sur la réhabilitation de 
l’ancienne décharge communale, le 
Conseil Municipal : 
- ADOPTE le nouveau plan masse 

proposé par le maître d’œuvre, 
- AUTORISE Monsieur le Maire à 

déposer une demande de permis 
de construire (vestiaires et tribunes) 
pour le projet d’aménagement du 
complexe sportif. 

ETUDE DE LA DECHARGE DE 
TOUL AR WOAS  

Le Conseil Municipal APPROUVE le 
rapport du cabinet ARCADIS relatif à 
l’étude de diagnostic et de 
réhabilitation de la décharge de Toul 
ar Woas. Compte tenu des coûts, la 
solution du recouvrement et de la 
végétalisation apparaît la plus 
réaliste. 

REGLEMENT INTERIEUR DU 
CONSEIL MUNICIPAL  

Le Conseil Municipal ADOPTE  le 
nouveau règlement intérieur de 
fonctionnement du Conseil adapté 
par la Commission de révision pour 
tenir compte du franchissement du 
seuil de 3500 habitants. 

AFFAIRES FONCIERES 
Le Conseil Municipal  AUTORISE le 
Maire à entreprendre toutes les 
démarches nécessaires auprès des 
copropriétaires de la résidence les 
Marines située à Tresmeur, pour la 
réalisation de la cession à la 
Commune de la parcelle AK 320 et 
d’une partie de la parcelle AK 319. 
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ETAT CIVIL  SEPTEMBRE-OCTOBRE 2006 
 

MARIAGES : 
COLOMA Tristan et BROUARD Annabelle, le 2 septembre 
DARTEVELLE Stany et LE GRAND Marie-Elise, le 2 septembre 
KERRIEN Jean-Jacques et BAZON Isabelle, le 9 septembre 

 
NAISSANCES : 

DELHAY--LORRAIN Alexandre, né le 24 août 
CONSEIL Maëwenn, née le 21 septembre 
LE COZ Victor, né le 04 octobre 
LE GONIDEC Matis, né le 06 octobre 
ROPARS Anaïs, née le 15 octobre 
Anaïs ROPARS peut prétendre être une vraie 
Trébeurdinaise. Depuis qu'il 'existe une maternité à 
Lannion, elle fait partie des rares bébés à être nés 
à TREBEURDEN. L'an dernier aussi un petit 
Corentin était né sur la commune. 

Félicitations aux heureux parents ! !  

DECES : 
LE BLANC Hélène veuve QUERRIEN, décédée le 19 août 
LE COZIC Jacques, décédé le 29 août 
LE BIVIC Emilienne veuve LORENT, décédée le 04 septembre 
BODIOU Pierre, décédé le 18 septembre 
NICOL Marie Louise veuve LE BIVIC, décédée le 21 septembre 
MARCHAND Jean-François, décédé le 05 octobre 
LE FLANCHEC Yves Marie, décédé le 17 octobre 
LE GUEN Simone veuve LECOCQ, décédée le 28 octobre 

 

RECENSEMENT MILITAIRE  
Les jeunes gens et les jeunes filles âgés de 16 ans doivent se présenter en Mairie dans les 3 mois à compter de leur 
date d'anniversaire (ne venez pas avant) pour se faire inscrire sur la liste de recensement militaire. Se munir de votre 
carte d’identité et du livret de famille de vos parents. Ceux qui n’ont pas effectué cette démarche, doivent régulariser 
leur situation au plus tôt. 
L’attestation de recensement est obligatoire pour l ’inscription aux examens et est réclamée par différ entes 
administrations. 
 

INSCRIPTION SUR LES LISTES ELECTORALES 
Les personnes souhaitant s’inscrire sur les listes électorales peuvent le faire jusqu’au 30 décembre 2006 (fermeture 
de la Mairie à 12h00). Se munir d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile (facture EDF, Téléphone, avis 
d’impositions). Les personnes domiciliées chez une tierce personne doivent fournir en plus une attestation 
d’hébergement. Pour tout renseignement contacter le 02 96 15 44 00. 

Les élections présidentielles se dérouleront les 22  avril et 06 mai 2007. 
Les élections législatives auront lieu les 10 et 17  juin 2007.  

 

QUELQUES ECHOS DE LA COMMISSION CULTURE 
Au cours de sa réunion de rentrée et avant de plancher sur les animations hivernales, la commission culture a 
procéder à un rapide bilan des animations de l’été 2006 : 
� Les 9, 10 et 11 juin avait lieu, à la maison de la mer, une exposition de peinture placée sur le thème « senteurs et 

saveurs » . Les quarantes tableaux qui y était exposés ont séduit le public venu voter pour le tableau de son choix. 

� La saison musicale a commencé sous le soleil ! Il était au rendez-vous de « Chantons au Port »  le 17 juin. Pour 
le plus grand plaisir de tous, la chorale « Salle de bain » est revenue cette année faire chanter les spectateurs !  

� Le 23 juin, la « Fête de la Musique »  a permis aux enfants de l’école primaire public de présenter leur chorale. 
Depuis le mois de janvier Mr Brayard fait découvrir le chant à un groupe d’enfants, le midi pendant le « temps 
méridien ». Ils nous ont fait partager leurs découvertes avec beaucoup de conviction. 

En soirée, pour la première partie de la fête, et malgré la concurrence du mondial de football, le public a trouvé le 
chemin de l’église pendant que le clown Marmelade soufflait dans ses ballons. Deux groupes se sont produits à 
l'église, d'abord la « Boite à Musique » qui a présenté son dernier concert. Elle participait depuis longtemps à 
cette animation et attend désormais de trouver un nouveau chef de chœur pour se remettre en voix. Puis, avec 
des morceaux de musique ancienne, le groupe « Variation 21 » a pris le relais et clôt cette première mi-temps. 

La seconde partie s'est déroulée à l'extérieur sur la place de Crec’h Hery, l'occasion d'inaugurer les travaux de 
restructuration récemment entrepris. Un groupe de jeunes talents de « Musique pour tous » y a présenté ses 
oeuvres, suivi du groupe local « Tec’haden » pour le fest-noz. 

� Concernant les « Mercredis du Castel » , la commission culture a pu vérifier, au cours des huit spectacles, que 
ses choix avaient été appréciés par les spectateurs.  

� Le 23 août, pour fêter ses 10 ans, un groupe de jazz a joué en avant première devant l’office de tourisme, tandis 
que les "bougies" ont été soufflées à l’abri de l’orage, dans la salle de Mézascol. 

� Pendant les mois de juillet et août, chaque samedi, un groupe de bénévoles a ouvert la chapelle de Penvern  et a 
pu répondre aux nombreuses questions des visiteurs. 

Les visites se poursuivent les premiers samedi de chaque mois. 

Depuis le mois de janvier 2006, début de cette initiative, 810 personnes (dont 139 pendant les journées du 
patrimoine) sont venues découvrir la chapelle et écouter les commentaires des bénévoles. Un projet de création 
d’une association est en cours, ce qui devrait permettre d’aider à la rénovation du retable. L’équipe recherche 
toujours d’autres bénévoles pour étoffer les permanences et pouvoir ouvrir aussi la chapelle de Bonne Nouvelle. 
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RETROSPECTIVES 
����  LE FORUM DES ASSOCIATIONS A ATTIRE LA FOULE  
Un nombreux public s'est pressé autour des 33 associations 
présentes ce samedi 2 septembre à la salle omnisport. 
L'occasion aussi pour le Maire d'accueillir officiellement les 
nouveaux habitants de la Commune. 

 
 

LA STEVEN'S CUP, 2 JOURNEES D'INTENSES EMOTIONS   ���� 
Organisée par l'association AXEL'AIR et l'école de voile en 
hommage au jeune Steven décédé de maladie au début de 
l'année, la Steven's Cup a connu une très forte participation. La 
manifestation qui s'est dédroulée les 23 et 24 septembre consistait 
en un challenge multi-activités pour que demeure le souvenir de 
ce jeune lannionnais, mais aussi pour faire que des enfants en fin 
de vie aient la possibilité de réaliser leurs rêves d'enfants.  

NOUVELLES BREVES 
 

SIGNATURE D'UN CONTRAT DE STATION ENTRE PLEUMEUR-BO DOU, TREGASTEL ET TREBEURDEN  
Le mardi 24 octobre, les Maires des communes de Pleumeur-Bodou, de Trégastel et de Trébeurden se sont réunis à 
la Maison de la Mer pour signer, en présence de Monique Le Clézio Vice-Présidente du Conseil Général chargée du 
Tourisme, le Contrat de Station qui va les unir pour six années minimum. Au-delà de la mise en œuvre d'un projet 
global de développement et d'animation touristiques, les trois communes s'engagent à réaliser leurs opérations en 
cohérence avec les orientations définies sur l'ensemble du territoire de la Côte de Granit Rose. 

UNE NOUVELLE SALLE D'ACTIVITE POUR LES ASSOCIATIONS  
Les demandes de salles d'activité ne cessant de croître, les Services Techniques ont entrepris de réhabiliter l'ex-
"local jeunes" situé à l'arrière du Centre Weillant. Le chantier a été entièrement réalisé par les employés communaux 
qui ont mis beaucoup de cœur à l'ouvrage pour mettre à disposition des associations une nouvelle salle (pourvue d'un 
parquet) dédiée aux activités sportives et culturelles, ainsi qu’un atelier de poterie. 

PLANNING DES ANIMATIONS  
Dimanche 12 Novembre : Rencontre avec Yann Venner au salon des écrivains à Plestin-Les-Grèves. 

���� Yann Venner (enseignant à Trébeurden) y dédicace son livre "Aller simple pour Trézoulic" . 
Samedi 18 Novembre  :  Repas de l'Amicale Laïque à 19h. 
Dimanche 19 Novembre : "Entre chien et loup"  de 17h à 18h30, à la salle de Mézascol, entrée libre. 

���� Découverte de la vie de Big Billy Bronzy, contée et chantée par Ukon Ubanga Jones. 
Vendredi 24 Novembre  : Diaporama convoi Roumanie à 20h30, salle d'activité. 
Samedi 2 Décembre  : Visite de la Chapelle de Penvern de 14h à 18h. 
Dimanche 3 Décembre  : Foire aux jouets, de 14h à 19h, salle de Mézascol. 
Samedi 9 Décembre  : Téléthon. 
Dimanche 17 Décembre : "Entre chien et loup"  de 17h à 18h30 à la salle de Mézascol, entrée libre. 

���� Clarisse Lavanant, jeune chanteuse Morlaisienne nous fera parcourir son dernier album. 

BIBLIOTHEQUE POUR TOUS (place de Crec'h Hery) 
Depuis le 1er septembre 2006 les horaires d'ouverture de la 
bibliothèque sont les suivants : 

Lundi : de 17 heures à  18 heures 
Mercredi :  de 10 heures 30 à  12 heures 
Samedi : de 14 heures 30 à  16 heures  

GROUPE SOLIDARITE ROUMANIE  
Les dons en vêtements peuvent être remis lors des 
permanences qui ont lieu de 10 h à 12 h, le premier jeudi de 
chaque mois. 

SVP : Prière de ne pas déposer de sac devant la porte.   

A VOS PLUMES ! 
 

 

 

Cet espace "tribune libre" vous est réservé. A condition de vous être identifié, nous publierons vos lettres, remarques et 
messages … et nous y répondrons. Merci de les déposer dans la boite aux lettres du Treb'info située à l'extérieur de la Mairie. 

……….…………………………………………………………………………………………….……
…….……………………………………………………………………………………………….……
…….…………………………………………………………………………………………….………
…………………………………………………………………………………….………….………… 


